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Excellence:

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre note n° 1880 en datedu 9 avril 1999 qui est libellée comme suit

"J'ai l'honneur de me reporter aux consultations entre lesreprésentants des autorités aéronautiques du gouvernement des États-Unisdu Mexique et celles du Canada tenues à Ixtapa-Zihuatanejo, Guerrero,les lo et 2 février 1999. Au cours des discussions, il a été convenu demodifier l'Accord relatif au transport aérien (l'Accord), dans saversion modifiée, lequel a été conclu entre nos deux gouvernements le21 décembre 1961. On décrit ci-après les modifications qui ont étéapportées aux articles VI, VII, X et XI et aux sections I et Il dutableau des routes, ainsi que les ajouts relatifs à l'exploitation devols affrétés de passagers.

L'article VI intégral de l'Accord est remplacé par ce qui suit:
DISPOSITICMtRITVSAU OtC E M

.CERTIITS - BREVETS -ET LIitCES

1. Les certificats de navigabilité, brevets d'aptitude etlicences décernés ou validés par les autorités aéronautiques d'unePartie contractante qui sont encore en vigueur, sont reconnus commevalides par les autorités aéronautiques de l'autre Partie contractanteaux fins de l'exploitation des services convenus, à la condition queces certificats, brevets ou licences aient été décernés ou validésconformément aux normes établies en vertu de la Conventi on. Lesautorités aéronautiques de chaque Partie contractante se réserventtoutefois le droit de refuser de reconnaitre, aux fins des volseffectués au-dessus de son propre territoire, les licences et brevetsd'aptitude accordés à ses propres ressortissants par l'autre Partiecontractante.


